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APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 & L.2122-23
DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Nous, Maire de la Ville de Tourcoing ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et
L.2122-23 ;

Vu la délibération n°5 du 13 septembre 2020 portant application de l’article L.2122-22 du
code Général de Collectivités Territoriales ;

Vu, l’arrêté de délégation n°DFCPAJI_AR2025_0019 du 5 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Peter MAENHOUT, Adjoint au Maire ;

Vu la demande du MUba Eugène Leroy au photographe Boris Rogez de réaliser une série
de photographies de l’exposition « Eugène Leroy. Peintures et dessins, 1980-2000 » ;

Considérant que Boris Rogez accepte, en échange d’une contrepartie financière, de céder
ses droits sur ses photographies pour l’usage du MUba Eugène Leroy,

DECIDONS

Article 1er : De signer un contrat de cession de droits avec le photographe Boris Rogez,
entrepreneur individuel dont le numéro siret est le 52939519600031, pour ses prises de
vue en octobre 2025, au MUba Eugène Leroy de Tourcoing, pendant l’exposition « Eugène
Leroy. Peintures et dessins, 1980-2000 », pour un montant de 2 060,00 euros (deux mille
soixante euros) TTC (prestation et cession de droits).

Article 2 : Les dépenses résultant de l’exécution du contrat seront imputées sur le budget
communal.

Article 3 : Conformément aux deux derniers alinéas de l’article L.2122-23 du Code
Général des Collectivités Territoriales, il sera rendu compte de cette décision lors de la
prochaine séance du Conseil Municipal.
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Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame
le Maire de Tourcoing dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.
Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue
Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 LILLE CEDEX, dans un délai de deux mois à
compter de la réponse de l’administration au recours administratif ou à compter de la
notification de ladite décision. Le Tribunal peut être saisi via l’application informatique
« Télé recours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr

Article 5 : Ampliation de la présente décision est faite :

• Le Préfet du Nord pour contrôle de légalité
• Le Trésorier pour information
• La Maire et les services concernés pour application

Fait à Tourcoing, en l’Hôtel de Ville, le 19 janvier 2026,

Pour le Maire et par délégation,
Peter MAENHOUT
Adjoint au Maire
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